
Formation 
pour la prévention 
du risque routier

Comprendre pour agir...

s’engagent pour la prévention 
du risque routier
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Ne négligeons pas les risques 
d’accidents sur les petits trajets 
habituels.
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pour le travail

pour se rendre au travail

à caractère privé

Les services 
interentreprises de santé 
au travail du Limousin se 
sont regroupés au sein de 
STL Limousin «SANTÉ au 
TRAVAIL en LIMOUSIN» 
(ACIST23, AIST19, 
AIST87, AMCO BTP)



            Conduire est aussi un acte de travail...

Le risque routier est un risque professionnel à part entière. Ses conséquences ont des coûts 
humains et fi nanciers pour l’entreprise, l’accidenté et son entourage.

Une fatalité ?

NON
Peut-on agir ?

OUI

COMMENT ?

Chaque année en France, près de 1000 personnes sont victimes d’accident mortel du 
travail. Pour presque la moitié d’entre elles, cet accident mortel se produit sur la route, ce 

qui fait du risque routier, la 1ère cause d’accident mortel du travail. 

La prévention, qui répond parfois à un objectif social, est également obligatoire. 

Qu’il se produise en mission ou sur le trajet entre le domicile et le travail, l’accident de 
la route est considéré comme un accident du travail. L’employeur doit par conséquent 
considérer le risque routier comme un risque professionnel à part entière. Il doit fi gurer 

sur le Document Unique d’Évaluation des Risques

L’accident n’est pas seulement 
l’affaire du conducteur.

La prévention du risque routier est 
un enjeu pour l’entreprise.

Repérer et comprendre les facteurs 
qui génèrent le risque routier.

Analyser la gestion des 
déplacements.

Dresser un plan de prévention.

En vous inscrivant aux sessions de 
sensibilisation à la Prévention du 
risque routier proposées par STL 
Limousin.

Quelques sujets abordés 
lors de ces interventions :

Les responsabilités employeur/
salarié

L’organisation du travail

Les addictions et la conduite

La vitesse

Le téléphone au volant

Le Véhicule Utilitaire Léger

La surcharge

...

Pour de plus amples renseignements, contactez 
le service formation de STL Limousin :

     05 55 20 75 30
ou directement en ligne :

www.sante-travail-limousin.org


